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R O V B A I X , LE 21 J A N V I E R 1895 

UN NOUVEL EMPIRE COLONIAL 
La Compagnie britannique do l'Afrique 

australe vient de tenir à Londres son assem
blée générale annuelle et elle a publié à cette 
occasion un rapport sur sa situation à l'beure 
présente. 

(.'"est le 31 octobre 18*9 qu'une Cbarte 
était octroyée par la reine à un groupe de 
financiers et d'hommes politiques qui s'en
gageaient à constituer la future Compagnie 
de l'Afrique australe. 11 y a donc cinq ans 
que la Compagnie a commencé de vivre, et, 
dans cet espaco de temps si court, quelle 
œuvre prodigieuse n'a-t-elle pas accomplie ! 

Elle était d'abord, à proprement parler, 
un Etat sans territoire: peu à peu, elle se 
fit céder l'administration, le protectorat, 
bref la possession, de quelque nom qu'on 
veuille l'appeler, de toutes les provinces 
qui s'étendent au nord du Cap, et elle arriva 
à se constituer un immense empire, qui va 
aujourd'hui du ljcchuanaland britannique 
jusqu'à la région des lacs, au nord du Zam-
bèze. 

Et ce ne fut pas sans peine qu'elle Y par
vint; nous ne parlerons ni des difficultés 
•qu'elle eut à ses débuts avec l'administration 
mémo du Cap. jalouse, naturellement, de 
voir grandir à ses cotés une voisine si puis
sante, ni de ses conflits avec les Docrs, l'élé
ment hollandais, qui no se résignèrent que 
malaisément aux progrès de ces représen
tants si autorisés de la race anglaise, leur 
rivale; mais on se souvient de la lutte où la 
Compagnie sut entraîner l'Angleterre contre 
les Portugais, à seule fin d'entrer en posses
sion des champs d'or duMashonaland, et de 
sa guerre de l'été dernier contre les Mata-
bélés, ce peuple qu'on disait le plus puissant 
de tout© l'Afrique australe,et qu'elle parvint, 
toute seule et sans l'aide de la mère patrie, 
à vaincre et à soumettre n. m ci-ci. 

Mais ce n'était pas tout de conquérir un 
empire: il fallait que sa prospérité et les 
progrès de la civilisation justifiassent aux 
yeux de l'Angleterre certains procédés plus 
•sommaires dont la Compagnie avait pu user 
dans sa diplomatie ou dans ses guerres. Et 
il faut reconnaître que l'Angleterre ne put 
qu'être pleinement satisfaite. Ces déserts, où 
les colons du Cap pénétraient jadis avec 
efiïoi, sont ouverts aujourd'hui à l'activité 
•les émigrants ; des villes s'y sont créées, 
comme Eort-Salisbury, où l'on trouve dès 
aujourd'hui des hôtels, des clubs et des habi
tants. 

Iîaluwayo, l'ancienne capitale des Mata-
bélés, conquise l'an dernier, devient à son 
tour un centre de population européenne et 
près de 2000 kilomètres de ligne télégra
phique mettent toutes ces villes naissantes 
en communication entre elles et avec l'Eu
rope. 

Grâce à la Compagnie, les postes fonction
nent, elles transportent lettres et voyageurs, 
et il ne faut guère plus de vingt-cinq à 
trente jours pour aller de Londres jusqu'aux 
établissements de la Compagnie. 

Les chemins de fer eux-mêmes se cons
truisent: celui qui part du Cap en remontant 
vers le Nord atteint aujourd'hui Mafcking; 
grâce à une garantie de 5 millions, il sera 
dans quelques années à Palapyc, en plein 
royaume du Khama, et déjà la Compagnie a 
prévu une subvention à donner aux entre
preneurs de la voie ferrée poup la conduire 
jusqu'à Fort-Solisbury même. 

Mais avant que la grande ligue du Sud 

ait atteint le Matabeleland, celui-ci sera 
réuni à la côte orientale par la ligne de 
Deira dont prés de 800 kilomètres sont au 
jourd'hui construits. Le seul obstacle actuel 
à la colonisation, la cherté de la vie à l'eu
ropéenne dans ces pays de l'Afrique centrale 
si éloignée de la côte, sera donc vaincu, et 
ces régions si riches en or, si riches en cé
réales, d'un climat si salubre qu'on prévoit 
qu'elles seront un jour le sanatorium de 
toute la bande côtière, seront prêtes à rece
voir la plus forte poussée d'émigration que 
lui voudra envojcr l'Angleterre ou l'Alle
magne. 

Et avec quels moyens limités tout cela a 
été accompli ! Le capital de la Compagnie 
est de 50 millions do francs seulement; mais 
aussi le gaspillage y est inconnu : l'expédi
tion contre les Matabélès a coûté tout juste 
'.i millions de francs et déjà la Compagnie, 
par la seule vente des terrains situés à Bulu-
xvayo et aux environs, s'est remboursée de 
la moitié de ses frais. 

Ce sont des résultats presque incroyables, 
et il faut nommer bien haut M Cecil Rho
des, aujourd'hui premier ministre du Cap, 
qui y représente la Compagnie et a tout di
rigé sur place à l'aide de quelques agents 
bien choisis, MM. Scions, .lohnston, Colq-
houn et d'autres. 

L'Angleterre lui fait, à l'heure présente. 
un véritable triomphe; car c'est lui, elle le 
sait, qui lui a créé son empire africain. 

Nous souhaiterions vivement, quand l'ex
pédition de Madagascar seratornyp.ee, que 
la France trouvât un tel homme pour mettre 
eu valeur 1 île dent le climat et la richesse 
no sont pas, dit-on, sans rapport avec les 
immenses régions du Centre africain, 
que Hhodes a ouvertes ,-; la civilisation 
et à l'activité productive de ses compa
triotes. 

LE NOUVEAU PRÉSIDENT 
A r b ' l y n é v 

Pari*. 18 janvier . — Le président «le la HcpuLlique a 
reçu cet après-midi des délégués du conseil municipal et 
de la Chambre de commerce du Havre qui sont venus 
lui d i re la joie éprouvée par les habi tan ts de cette ville 
de voir l eur député élevé à la première magis t ra ture de 
la l lépublique. 

H. Félix Taure • décide' de n 'avoir , comme M. 
Curnol, ipi 'uuo maison mili taire dont le chef, un gé
néral , serait secrétaire général de la présidence. 

A côté de la maison mili taire, il y au ra s implemen t un 
chef du cabinet civil et an «"crétaire part iculier . 

La maison civile qni existait du temps de M. Casimir-
l'érier ne sera donc pas main tenue . 

I n t é l é g r a m m e d e M . I <-liv l ' a u r c 
à I ' « t n l u u n a t i o n a l e » «lu H a v r e 

IA> Havre, <!0 janvier . — Le groupe havrais de l 'Vséaa 
nuiionale avait organisé, hier soir, une conférence où M. 
l'abbé Carnier a fait un discour? assez applaudi , et après 
laquelle un télégramme de félicitations a été envoyé à 
M. Félix t a u r e . • 

l 'eu après , le président du groupe recevait le télé
gramme suivant du secrétaire du Président de la ltépu
blique : 

» Veuillez, au nom du Président de la République, re
mercier le groupe havra is de l'fc'uion nationale de l'ai
mable témoignage do sympath ie , auquel il a été très 
sensible. » 

L'élément radical de nos politiciens s'est fort ému de 
l'envoi de cette dépêche et le fait a élé signalé par eux 
aux frères et amis de la capi tale . 

I.I-M j o u r n a u x r u s x c a 
Saint-Pétersbourg, 20 janvier . — Les j o u r n a u x accen

tuent leur approbatiou de l'élection de M. Félix t a u r e . 
Celle élection est accueillie avec une satisfaction géné
rale dans toute la société de St-Pétersbourg. 

Les Sovosti expr iment la cer t i tude que M. Félix Faurc 
saura maintenir , dans le domaine de la polit ique exté
r ieure , les tradit ions de M. Carnot, qui ont procuré à la 
France la gloire et l'influence eu R u b a n . 

La Frauce n'a effectivement plus besoin de chercher 
des voies nouvel les pour orienter sa polit ique exté
r ieure; elle doit se borner à poursu ivre l 'œuvre com
mencée avec un si grand succès. 

Le ministère Léon Bourgeois 
EN VOIE DE FORMATION 

Paria, 20 ianvicr. — C'est demain mat in à !» heures 
que M. Léon Bourgeois randra complo au président de la 
l tépublique du résul ta t de ses négociations en vue de la 
const i tut ion d 'un miuis tèrc . Tout permet do croiro q u n 
ces négociations about i ront . 

M. Bourgeois a eu ce matin u u c nouvel le culrovac 
avec M. Poincaré, ministre des nuances démissionnaire, 
dont il t ient à s 'assurer la col laborat ion. Mais, conlrai-. 
remenl à ce qui paraissait logique, ce n'est pas le porte
feuille des finances que prendrai t M. Poincaré. 

Celui-ci a représenté, en effet, à i l . Bourgeois que la 
question même de l ' impôt sur le revenu paraissait se 
poser et, M. 'Bourgeois tenant à faire appel à la collabo
rat ion de M. Cavaignac, qui est l ' au teur d 'un projet 
d ' impôt général sur le revenu que M. Poincaré avai l coin 
bat tu, il paraissait impossible à M. l 'oincaré de conserver 
le portefeuille des l iuauces . 

M. Bourgeois a alors vivement insisté pour que M. 
Poincaré acceptât un au t re portefeuille.en déclarant qu'il 
faisait de sa présence et de celle de M. Cavaignac dans la 
cabinet une raison essentielle de succès. D'ailleurs, en 
raison des circonstances et de la nécessité de voler au 
plus tût le budget do 1SK, la quest ion de l ' impôt général 
s n r le revenu ne semble pas devoir se poser immédiate
ment; elle ne sera engagée qu 'au point de vue du prin
cipe par le nom même des futurs col laborateurs de M. 
Bourgeois et par les déclarat ions d u cabinet après sa 
consti tut ion. 

AI. Poincaré a répondu que dans ces condit ions et 
pour ne pas aggraver les difficultés de la si tuat ion, il no 
refusait pas son concours à M. Bourgeois pour u u au t re 
portefeuille. 

M. Bourgeois a conféré cet après-midi avec MM. Bai-
tbou et l l ano taux a u x q u e l s il a l ' intention de demander 
leur collaboration. Jl parait donc, à mains d ' incidents qui 
ne semblent pas à prévoir , o ae le ministère sera cons
t i tué demain soir à peu près de la façon su ivante : 

Bourgeois, député , président du conseil , intérieur: Fcy-
tral , séna teur , lîtianees; Cavaiguac, député , guerre , liar-
tbou, député, commerce; l lanotaux, affaires étrangères; 
Loekroy, député , marine; Poincaré, député , justice ou 
instruct ion publique; si M. Poincaré prend la justice, M. 
Leygues resterai t minis t re de l ' insiruetion publ ique: si 
M. Poincaré passe à l ' instruct ion publ ique , ce sera M. 
Demole, sénateur , qui prendra la just ice; Verninac, sé
nateur , agr icu l ture : Delcassé, dépnlé , netostes; Donmerc, 
député , t r avanx publics. 

Le ministère comprendra donc qua t re membres du 
cabinet démissionnaire, chargés de représenter l 'élément 
modéré dans la nouvel le combinaison: ce sont MM. l lano
taux el Delcassé, qui conservent leur portefeuille, MM. 
Barthou et Poincaré qui changent de portefeuille. 

Je crains bien que le parti modéré ne se montre pas 
très satisfait d 'être représenté dans le futur cabinet de 
concentrat ion par MM. Harlbou et Poincaré, qui ont une 
grande responsabil i té dans la chute du cabinet Uupuv, 
le premier en donnan t sa démission de minis t re des tra
vaux publics, le second, en déclarant dans les couloirs 
qu'il ne désirait pas la victoire du cabinet , don t il faisait 
par t ie . Il ne manqnera pas de gens pour déclarer que 
cette conduite ne méri tai t fias d'être récompensée. 

Paris, 20 janvier , 11 heures. — (Noteofficieuse) : M. 
Léon Bourgeois a toule la journée cont inué ses démar
ches. Il s'est dél ini t ivement assuré le concours de MM. 
Poincaré, l l anotaux , l ia r lhon, Peytral et Cavaignac. 

Il a eu dans la soirée un socood entret ien avec eux , 
qui s'est prolongé depuis cinq heures et demie jusqu 'à 
plus de huit heures . 

M. Peytral ayan t refusé le portefeuille des finances, .M. 
Bourgeois a de nouveau insis té pour que M. Poincaré 
demeurâ t à ce ministère: il lui a déclaré qu'il aura i t 
toute liberté de soutenir son programme financier, 
et de proposer a u x Chambres , d a n s les contrib-elfou* r!t-
recles prochaines, le commencement d 'nn système d'im
pôts cur le revenu , an lieu d 'un projet personnel ri 
général sur le revenu. 

MM. Cavaignac et Pevlral ayan t , de leur côté, adhéré à 
celte entente , M. Poincâréa repondu qu'i l accep ta i t ,dans 
ces condit ions, de conserver son portefeuille. 

M. -Léon Bourgeois, après cette conférence, est ren t re 
chez lui et il n'est pas ressorti de la soirée. Il ira demain 
malin à dix heures et demie rendre compte de «es dé 
marches à M. le Président de la République. 

Paris, ÎO janvier . — On commente beaucoup le fait 
que parmi les ministres du cabinet Diipuy, M. Leygues 
est le seul dont le n o n ne soit pas prononcé pour là for
mation du cabinet Bourgeois. 

On donne plusieurs explicat ions de ce (ait. M. Leygues 
porterait la peine ds son al t i tude résolue dans le débat 
sur la répugnante affaire de Cempuis : co serait, en effel, 
le t r iumvira t Dupuy, l'.uérin, Lejgues , qui dirigeait , en 
réali té, le cabinet qui , contre le désir des au t res minis
t res , aura i t pris les mesures que l 'on sai t . 

Ce qui donne d e l à vraisemblance à ce bruit , c'est que 
MJpCuerin subit le mémo sort que M. Lev-gucs cl est 
écarté de la combinaison. 

Paris, 1 b e n r e d u mat in . — 11 n'y a jusqu ' ic i , touchant 
l'affectation des portefeuilles, que de simples raconta is , 
pas même des prévisions sérieuses. 

C'est à ;e l i tre que nous reproduisons le brui t d 'après 
lequel M. Peytral qui laisse les finances à M. Poincaré 
prendrai t les colonies, que M. Jean Dupuv sénateur aussi 
p rendra i t l ' instruct ion publique, M. bouiner , le commer
ce, M. Loekroy, la marine. 

Disons enOn qu'on maint ient le nom du général Hervé 
à la guer re . 

Répétons que M. Bourgeois espère que lecabinel pour ra 
se présenter jeudi devant les Chambres . Le message pré
sidentiel et la déclarat ion minis tér ie l le seraient commu
niqués ce jour-la an Par lement . 

I 

Paris, 20 janvier .— Do la Petite République de demain : 
' Le nom do M. Barthou a ûlé prononcé pour le porte
feuille de la just ice. Ce sérail porter à l 'opinion uu défi 
I oui à fait incompréhensible. ' ] 

a Nous ne pouvons cro i re que M. Bourgeois choisisse 
; our ce |>oste d 'honneur celui-là qui , par sou at t i tude 
dans la commission du panama el par ses récentes ma
noeuvres eu faveur des grandes et petites compagnies 
.Nord ol Sud do la France, est Irop licitement indiqué 
pour la polit ique détouffenienl que nous ue consent i rons 
j o in t à suppor ter . » 

Du Peuple français de deaiaiu : « Le choix de M. Bour
geois pour former un cabinet, au lendemain du vote du 
Congres, ue cousl i luerai l - i l pas une contradict ion lla-
granlc avec la décision do l 'Assemblée nat ionale , s'il 
devait ê t re regardé comme au t io chose qu 'une atnuscl te 
parlementaire. ' 

« Es prâseuce du péril radical el socialiste, on né 
j'iu0 pas aux anius t t les par lementa i res . » 

Paris, 20 janvier . — Du Gantois : « Les royalistes sa
vaient tous en élisant M. Félix Faure ne devoir rencon
t re r q u ' n n s o u r i r e a l 'Elysée, ils ne pensaient certes pas 
y rencontrer , et dès le lendemain, M. Bourgeois. » 

Dans la l'ttite République, M. Itouanet reproche à M. 
Bourgeois de tenter u n replâtrage dncab ine t Dupuy. EU ! 
bien, ajoute M. Kouanet, au risque de faire souri re M. 
Bourgeois de ce bon sourire de sceptique avisé qui lui est 
si familier, uous avouerons ne rien comprendre à son 
imbroglio. 

Du Fiqaro : « M. Bourgeois accordera un semblant de 
satisfaction aux modérés par le choix des membres du 
cabinet et donnera de plus sér ieux gages a u x rad icaux 
par son programme. » 

L'EXPÉDITION DE MADAGASCAR 
Lyon, 20 janvier. — Les j o u r n a u x , en t re aut res infor

mations erronées, ont annoncé que le colonel de Toroy, 
chef d 'etat-major du général commandan t le corps expé-
dit ionnaire, les colonels Palle, commandan t l 'art i l lerie, et 
Marinier, commandan t le génie, devaient se rendre au 
camp de Salhouay le H conraul avec les services a d m i 
nistratifs qu' i ls étaient chargés d ' instal ler . 

Il n'en a rien élé . Eu effel, les t roupes qu i , au début , 
devaient se c o n c c n l i e r a u camp de Sathonay à dater du 
1er février, n 'a r r iveront que le Fi du même mois. La 
présence de trois colonels serait ma in tenan t inut i le . C est 
donc seulement à cet te dale qu' i ls v iendront à Satho
nay . 

Pour le moment , l 'autorité mil i taire s'est bornée à 
faire t ranspor ter au camp le.< objets de literie nécessai
res pour lo couchage des bouimcs. 

oi iaul a u x différante* mesures rendues indispensables 
par l 'arrivée du 200e régiment d ' infanter ie , el les ne sont 
pas encore ar rê tées , le camp é tan t ac tue l lement occupé 
par deux balail lons du 121e (colonel de JulTé), et esca
dron du 7e e l u u d u 10e cuirass iers , et ces t roupes ne 
devant pas, parait-il . être déjilacéos, il faudra resserrer 
le casernement . 

Le retour de M. Le Myre de Vilers 
Marseille, 20 janvier . — Ce mal in , à 10 heures , est 

arr ivé le Pei-llo, courrier de Madagascar, des Messageries 
Maritimes, avec ll i i passagers, parmi lesquels MM. Le 
Myre de Vilers, ministre plénipotentiaire, venant de Ta-
matave; l ' e i rand, vice consul; Lamoile, capi taine d'infan
terie de mar ine , qui dirigeait I escorte de Tananar ive à 
.Majunga: le révérend père jésuite Uollet, qui séjournai t 
i Madagascar depuis 33 ans ; d'Aulliouars. consul de 
France à l ' anananve: de St-Lanrent, consul résident à 
Majunga: le l ieutenant Baroel, et un détachement de :>i 
militaires cl mar ins . 

M. Le ' Ivre de \ i | ; rs estime que la démission du prési
dent nous portera tort auprès des l lovas, qui vont s u p -
nosar le pays eu révolut ion et dans l ' impossibili té de 
drutni" • ui'lo au projcl d'rxnédilioii ; mais ce sera l a l i i i r e 
seulement de quelques jours , e l les l lovas reprendront 
une notion plus saine des choses quand ils verront u n 
coinni.'iiCLiiicnt d 'exécution de noire par t . 

M. Le. Myre de Vilers est en bonne sauté . Il part i ra ce 

soir pour Parte. 
Les hostilités des Hovas 

Le courriel de Madagascar rapporte que les l lovas -ml 
assassin-- près de l 'ainatave, uu Mauricien qui fournis
sait d'-s légumes au corps i 'occupaliou d e T a m a l a v e . 

Après l 'avoir frappé à coups de aagaio, ils on t jeté sou 
corps à la mer el promené sa léte au bout d 'une pique 
dans le village de Madravea, sur les ordres du gouver
neur . La vie des colons é t rangers n'est plus eu siirelé. 

Les llovas construisent une ligne télégraphique aliu de 
pouvoir t r ansmet t re leurs dépêches à Londres sans 
qu'elles soient interceptées. Ils organisent aussi un ser
vice postal par une ligno anglaise. 

A Tananar ive , la Reine, a m de tous temps ne se laissait 
voir eu public que dans les grandes c i rconstances , sort 
maintenant en palanquin tons les j o u r s et parcourt la 
ville en exhor tan t le peuple à lu t ter contre les Fran
çais . 

LA SAISIE-ARRET DFS SALURES 
L'O/ficicl p u b l i c Sa loi r e l a t i v e à la sa i s ie a r r ê t s u r 

les s a l a i r e s et pe t i t s t r a i t e m e n t s des o u v r i e r s e t em
ployés ; en voici le t e x t e : 

I l t U 1". — Saisie-arrêt. — Ar!. 1 ' . — Les salaires 
des ouvriers el gens de service ne sont saisissables que 
jusqu 'à concurrence d u dix ième, quel que soit le mon
tan t de ces salaires. Les appointements ou t ra i tements 
des employés ou commis cl des fonctionnaires ue sont 
également saisissables que jusqu ' à concurrence d n 
dixième lorsqu' i ls ne dépassent pas 2000 francs par a n . 

Art. 2. — Les salaires, appointements et t ra i tements 
visés par l 'article 1er ne pourront ê t re cédés que jusqu 'à 
concurrence d 'un autre d i \ i è m e . 

Ai l . .'!. — Les cessions et saisies faites pour le paye 
meut des délies a l imentai res prévues par les art icles 
2011, 203, 200, 207, 211 et ;»!» du code civil ne sout pas 
soumises a u x restrict ions qui précèdent. 

Art. 4. — Aucune compensation ue s'opère au prolit 
des pat rons en t re le moulan t des salaires dus par eux à 
leurs ouvr ie rs et les sommes qui leur seraient dues à 
e u x - m ê m e s pour fourni tures diverses, quelle qu'en soit 
la na tu r e , à l 'exception toutefois : 1 ' Des outi ls ou i n s 
t rumen t s nécessaires au travai l : 2 ' Des matières et maté
r iaux dont l 'ouvrier a la charge et l 'usage; 3 ' Des som
mes ovancaes pour l 'acquisition de ces mêmes objets. 

Art. 5. — Tout pat ron qui fait une avance eu espèces 
en dehors du cas prévu par le paragraphe 3 de l 'article 
4 qui précède ne peut se rembourser qu 'au moyen de 
retenues successives ne dépassant pas U^ l ix i éme d u 
montan t des salaires ou appointements ex rph le s . La re
tenue opérée de c» chef ne se confond ni avec la partie 
saisissable ni avec la partie cessible portée en l 'article 2. 
Les accomplcs su r un travai l en cours ne sont pas consi
dérés comme avances . 

TITUE II. — Procédure de saisie-arrêt sur les salaires 
el petilx traitements. — Art. 0. — La saisie-arrêt su r les 
salaires et les appointements ue dépassant pas annuel le
ment 2,000 fr., dont ii s'agit à l 'article 1er de la présente 
loi, ne pourra ê t re pratiquée, s'il y a t i t re , que su r le 
visa du greffier de la justice de paix du domicile du d é 
bi teur saisi. 

i.'il u 'y a poiut de l i t res, l a saisie-arrêt ne pour ra ê t re 
pratiquée qu 'en vertu de l 'autorisation du juge de paix 
du domicile du débiteur saisi.Toutefois, avan t d'accorder 
l 'autorisation, le jug;- de paix pourra , si les part ies n 'ont 
déjà élé appelées eii conciliation, convoquer devan t lui, 
par s imple avert issement , le créancier et le d é b i t e u r ; 
s'il intervient un a r rangement , il en sera tenu note par 
le grefl ier .rur un registre spécial exigé par l 'art icle l i . 

L'exploit de saisie-arrêt cont iendra eu tête l 'extrai t du 
t i t re , s'il y eu a u n , ainsi que la copie du visa, et , à 
défaut de t i t re , copie dfjjJ'autorisation du juge. L'exploit 
sera signifié au t iers saisi ou à son représentant préposé 
au paiement des salaires ou t ra i tements , dans le I n u où 
travai l le le débi teur saisi . 

Art . 7. — L'autorisation accordée par le juge évaluera 
ou énoncera la somme pour laquelle la saisie-arrêt sera 
formée. Le débi teur pourra toucher du tiers saisi la por
tion nou saisissable de ses salaires, gages ou appointe
ments . Une seule saisie arrê t doit être autorisée par le 
juge . S'il survient d 'antres créanciers, leur réclamation, 
signée et déclarée sincère par eux et con tenan t toutes les 
pièces de na tu re à met t re le juge à même de faire l'éva
luation ,1e la créance, sera inscrite par le greffier sur le 
registre exigé par l 'article I i . Le greffier se bornera à en 
donner avis dans les quarante-hui t heures au débi teur 
saisi et au t iers saisi , par lettre recommandée qui vaudra 
opposition. 

Arl. 8.— L'huissier saisissant sera tenu de faire parve 
n i r a u juge de paix, dans le délai de huit jours à dater 
do la saisie, l 'original de l 'expioil, sous peine d 'une 
amende de 10 fi . qui sera prononcée par le juge de paix 
en audience p u b l i q u e 

Art. 0. — Tout créancier saisissanl, le débi teur el le 
tiers saisi pourront requér i r la convocation des intéresse i 
devant le jnge de paix du débiteur saisi, par une dé . .a-
ralion consignée sur le registre spécial prévu en l 'article 
14. Dans les quaran te -hu i t heures do celle réquisi t ion, le 
greffier adressera : i ' au saisi; 2 ' au tiers saisi; .1 à tous 
au t res créanciers opposants , un aver t issement recom
mandé à comparaî t re devant le juge de paix à l 'audience 
que celui-ci « m a fixée. 

A cette audience ou à toule au t re fixée par lui , le juge 
de paix, prononçant sans appel dans la limite de sa com
pétence et à charge d'appel à quelque valeur que la de
mande puisse s ' é l everë la tuc ra sur la validité, la nul l i té 
on la main levée de la saisie, ainsi que snr la déclarat ion 
affirmative que le t iers saisi sera tenu de faire audience 
tenante . Le hors saisi qui ne comparaî t ra pas ou qui ne 
fera pas sa déclarat ion, ainsi qu'il est dit ci dessus, sers 
déclaré débi teur pu r cl s imple des releiiues non opérées 
et condamné aux frais par lui occasionnés. 
» A r . 10. — Si le jugement est rendu par défaut, avis 
de ses dispositions sera t ransmis par le greffier à la par-
lie défai l lante, par letlre recommande! , dans les cinq 
jours du prononce. L'opposition, qui ne sera recevablo 
que dans les hui t jours de la date de la lettre, consistera 
dans une déclarat ion à faire au grefle de la jusl iee île 
paix, sur le registre prescrit par l 'article l i . 

Toutes part ies intéressées seront prévenues, par lettre 
recommandée d u greflier.pour la plus prochaine audience 
ut i le . Le jugement qui in terviendra sera réputé contra
dictoire . L'appel relevé contre le jugement contradictoire 
sera formé dans les dix jou r s du prononcé du jugement . 
et, dans le cas où il aura i t été rendu par défaut, du jour 
de l 'expiration des délais d'opposition, sans que, dans le 
cas du jugement contradictoire , il soit besoin de le signi
fier. 

Art. 1 1 . — Après l 'expiration des délais de recours, le 
jusc de paix pourra s u r s e o i r a la convocation des par
ties intéressées tan t que la somme à dis t r ibuer u 'a l le in-
o n . p3S, d'après !a déclarat ion du tiers saisi, el déduc
tion la i t edes frais à prélever el des créances privilégiéas, 
un chiffre suffisant pour d is t r ibuer aux créanciers con
nus uu divideude de 20 p. 100 au moins . S'il y a somme 
suffisante, cl si les parties ne se sont pas a imablement 
entendues pour la reparu t ion , le juge procédera à la di--
IributiûB ent re les ayan ts droi t . Il é tabl i ra son étal de 
reparu t ion sur le registre prescrit par l 'art icle 14. 

l 'ne copie de cet état , signée du juge et du greffier, 
ind iquant le montant des frais à prélever, le moulan t des 
créances privilégiées, s'il eu existe, et le montan t des 
sommes a t t r ibuées dans la répart i t ion à chaque ayant 
droi t , sera t ransmise par le greffier, pa r le t t re recomman
dée, an débi teur saisi on au t iers saisi, et à chaque créan

cier col loque. Ces derniers auron t une action directe 
contre le tiers saisi en payement de leurcol locat ion. Les 
ayan ts droit aux frais et aux eollocations utiles donne
ront qui t tance en marge de l 'état de répart i t ion, remis 
SU tiers saisi, qui se t rouvera libéré d 'autant . 

Art. 12. — Les effets de la saisie-arrêt et les oppositions 
consignées par le greffier sur le registre spécial subsis-
l. 'ront jusqu 'à complète libération du débiteur. 

Art. I i . — Les frais de saisie a r n t ot de dis t r ibut ion 
seront à la charge dn débiteur saisi. l i s se ron t prélevés 
su r la somme à distr ibuer . Tous frais de contestation 
jugée mal fondée seront à la charge de la partie qoi au ra 
succombé. 

Art. 11. — Pour l 'exécution de la présente loi, il sera 
tenu au greffe de chaque justice de paix uu registre su r 
papier non t imbré , qui sera coté et paraphé par le juge 
de paix el sur lequel seront inscrits : 

I" Les visas ou ordonnances autorisant la saisie a r p t : 
2 ' Le dépôt de l 'exploit: 3 ' La réquisition de la convo
cation des parties: i ' Les ar rangements in tervenus; :;• 
Les in tervent ions des au t res créanciers; S* La déclaration 
faite p a r l e t iers saisi; 7 ' La ment ion des aver t issements 
ou lettres recommandées t ransmises aux parties: 8' Los 
décisions du juge de paix: !»' La réparti t ion établie entre 
les ayan ts droit . 

Art. IS. — Tons les exploits, autor isat ions, jugements , 
décisions, procè3 verbaux cl états de répart i t ion qui 
pourront in tervenir en exécution de la présente loi se
ront rédigés su r papier non t imbré et enregistrés gra t i s . 
Les avert issements et lettres recommandées et les copies 
d'état de répartit i JII sont exempts de icut droit de t imbre 
et d'enregistrement. 

Art. lo. — Lu décret déterminera les émoluments à 
al louer aux greffiers pour l'envoi des let tres recomman
dées et potir dresse de tous ext ra i ts et copies d'état i!-
répart i t ion. 

Art. 17. — Les lois et décrets an té r ieurs sont abrogés 
en se qu'i ls ont de contraire à la présente loi. 

L'APPLICATION DE LA LOI 
S U R L A N A T I O N A L I T E 

Le Journal ol/iciel a publié ce malin le rapport adresse 
par M. La Borde, directeur des affaires civiles et d u 
sceau, au ministre de la justice su r les résul ta ts de l'ap
plication de la loi du 2fi juin 1889 sur la uat ional i lé 
pendant l 'année lsn.l. 

Le rapport consulte tout d'abord que le nombre des 
natural isat ions françaises n'a cessé, depuis la promulga
tion de la lo: nouvelle , de suivre u n e marche d é c i c i s -
sanle : il était de 3,fMM en 1800; en 1801, de 3,471: eu 
1S02, de i,,">:);. et. eu I80.S, de 4,-,»12. Il a t t r ibue celle dimi
nut ion, non pins comme le faisait le rapport de l 'année 
précédente, à l'effet de la jur isprudence de la Cour de 
cassation u r r . ' t du 7 décembre 1891!, qui avait fait dé
clarer sans objet un certain nombre de demandes , mais a 
l'effet même de la lui de isS'J.qui a produit lout de suite 
son m a x i m u m d'effet en periiieltanl de fixer des situa-
Uoas jusqu 'a lors irrégulières. 

Sur les 1,211 nalural isa l ions accordées eu 18'.':,'. fJÊBO 
s'appliquent à des hommes, et «79 à des femmes. 

Parmi les 3,333 In mimes natural isés en 1803. 2,2'.«o. suit 
en vu i m neuf dixièmes, résidaient eu France depuis plus 
de d i s nus, e t343, soil environ un dixième, depuis moins 
de dix ans . 1.uôi, c est à-dire un peu-moins d 'un tiers, 
étaient nés eu France, r-l 2 , * » , c'e-t-à-dire un peu plu~ 
de deux tiers, étaient nés à l 'étranger. 

K 8 a v a i e n t moins de IS ans (environ 8 opi): 310. moins 
de 23 a .ï; ans (env ir..u lu 0|Op; 081. moins de 30 à 33 a n s 
leuvirou 20 0|0i; Ooi, moins de 33 à So ans ••envinn lu 
omt: I .SM, plus de io ans (environ 38 Oph. 

l.-s admissions à domicile en 189.'! se sont élevées à 
729 (en 1892, 71 ii. 

Dam les colonies, le nombre des natural isat ions a été : 
Pour l 'A'gérie, de 1,247 (410 mil i taires . 303 bornâtes 

a p p a r t e n a n t e la population civile. 271 femmes). Ce chif
fre marque une diminut ion sur celui des années précé
dentes ià l ' esept ioa de iSM). Il était, en effet, de 1,207 
en I89J. de 1,178 en 1891. de 1,303 en IS93: 

Pour la Guadeloupe, de 1 (Alsacien. |>rrai i i j : pour la 
Martinique, de I (I Allemand. 1 Chinois, 1 Brésil ien' . 
pour la Réunion , de 1 il indigène. 3 Chinois, i Anglais; : 
pour la Cx-lnnclniie. de I; pour la Nouvelle-Calédonie, 
de l(i Allemand. I Chinois. I Anglais, 1 personne de 
nationali té inconnue!. 

Pour la Tunisie, de 23 (18 hommes et 3 femmes. I il a-
liens, 0 Maltais. 2 Suisses. 1 Marocain. I indigéu->. 1 >• r-
soiuie de nationali té inconnue: 3 Italiennes, f Maltaise, 
1 Suissesse); — pour le Tonkin et l 'Annam, de 13, duiil 
io indigènes annami tes on tonkinois. 

Les déclarat ions faites en vue d'acquérir la qual i té de 
Français se sont élevées en 1893 au :hiffre de 1,145 l aa 
lieu de 3,131 eu ÎS'.-'O. 2,088 eu 1891 €t 1,309 en 18»2i 

Le nombre des réintégrat ions dans la qual i té de Fran
çais n'est que de 2.070: il était de 4,171 en 1890, de 3,7m» 
en 1891, de 3,161 en 18'2. 

Les autor i sa t ions a l'effet de se faire na tura l i ser à 
a l 'é t ranger sont au nombre de 4 (ou en avait compte « 
en 1839, 3 LU 18','lt, 2 eu 1891, 9 en 1892). 

En récapi tulant le nombre des étrangers •< -venus 
Français en Is ; . : . < , j | p.i r natural isat ion, soil par simple 
déclarat ion, soil par ré intégrat ion, su ivant leur alnnia 
lité d'origine, el en tenant compte seulement J e ceux 
qui sout originaires des divers pav s d 'Europe, oi t rouve : 

i.'.«i'. Alsaciens Lorrains ou Allemands, dont :.318 Al
saciens Lorrains et .18M Allemands. 1,431 BelU'.s. 1,27.; 
Italiens. 221 Suisses. 223 Espagnols. 173 Luxembourgeois . 
80 Autrichiens Hongrois. 8V Busses eu Polonais. 

Les dix dépar tements qui présentent le plus grand 
j i i ombrede natural isat ions on de déclarat ions acquisi l ives 

de nationali té sonl 
I La Seine avec 1,723 natural isat ions on declaral ions. le 
I Nord avec «9», les B mciies-du Bliône avec i ' . l . Mcurltn -
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Dernière Heure 
(Dr not CJi'itsptMrt4mt$ particnlters, 

et par FIL SPECIAL) 

LA CRISE MINISTÉRIELLE 
L a c o n f é r e n c e d e ce m a t i n c h e z M. B o u r g e o i s 

Parte, M j a n v i e r . — A la sui te d 'une nouvel le confé
rence tenue ce matin chez M. Bourgeois et à laquelle as
sistaient MM. Peytra l , Bar thou, Cavaignac, l l a n o l a u x c l 
Poincaré, te discussion de l ' impôt s u r i e revenu qui avait 
paru définitivement résolu hier, a élé rouver te . 

l u e eutenle définitive n 'é tant fias eucore établ ie , les 
pourpar lers seront repris daus la soirée. 

Par sui te de l 'heure tardive à laquelle s'est te rminée 
la Conférence qui a eu lieu ce mal le , M. Bourgeois a fait 
prévenir M. le président de la l tépubl ique qu'il se ren
drai t auprès de lui seulement celle après-midi à deux 
heures et demie. 

L e s é m e u t e s de B r o o k l y n — M i l i c i e n s e t g r é v i s t e s 
C h a r g e a a l a b a ï o n n e t t e . - N o m b r e u x b l e s s é s 

N'evv-Vork, 21 janvier . — l,a milice a elé mobilisée nier 
pour disperser u n fort rassemblement de grévistes qu i ] 
s'élcienl massés aux abords de d e u x grands d e n ô u d ' o u i -
nibus , dans le quaal lcr est de Brooklyn. 

La milice a chargé , bafonneltc an cauou, cl a refoulé 
les grévistes à coups de crosse; mais ceux-ci sonl aussitôt 
r evenus sur la milice, snr laquel le ils ont fait tomber 
u n e grêle de pierres, d s morceaux de ferraille el de tes
sons de boutei l les . 

La milice a tenté n u e nouvel le charge e t s'est ruée fé
rocement su r les grévistes , don t plusieurs ont é l é g n è -
veinent blessés . Entre t emps , bon nombre de citovens, 
p renan t le part i des grévis tes , é ta ient gr impés s n r les 
toits et su r le viaduc ou chemin de fer aérien, d'oii ils 
lionibardèrent sans merci les miliciens avec loal ce qui 
leur tombait sous U main . 

Force est enfin restée à la loi. Il y a de nombreux 
blessés, de part et d 'aut re . 

Les (ils télégraphiques e t té léphoniques ont élé coupés , 
et l'on s 'attend à chaque ins tant i voir tomber qnelques 
passants ou chevaux foudroyés par le courant . 

L e b o m b a r d e m e n t d e T u n g C h l n g 
D é b a r q u e m e n t d e s t r o u p e a J a p o n a i s e » 

Chefou, a i janvier . — Trente-cinq t ranspor ts japonais 
et cinq navires de guerre sont a r r ivés co mal in devan t 
Vung-Cbing. Le bombardement a aussi tôt comm' i i cc et , 
bien qu'il tombe une neige abondaule , l 'amiral j apona is 
a réussi , après avo i r rédui t les bat ter ies de ter re au si
lence, à débarquer 23,000 hommes d a n s un ordre parfa i t . 
La baie de Vung Cliing se t rouve i 83 milles de Wei-tlaï-
Wei. 

U n e a r r e s t a t i o n 4 C o n s t a a t l n o p l e 
Conslantinople, ai janvier . — M. Bulls, d i rec teur des 

postes br i tanniques t Constant iuople, a c t e écroué par les 
au to r i t é s tu rques pour avoi r cherché à a r r ê t e r lo cour s 

qui avai l commis 

Où e s t n é M. F é l i x F a u r e 

Le Cautuis publie ce qui sai t : 
« Nous avons jugé intéressant de re t rouver Pacte de 

naissance du nouveau président de la l tépubl ique. Voici 
à t i tre de curiosité cet acte de l 'état civil qu 'ont bien 
voulu nous c o m m u n i q u e r les a rch ives du dépar tement 
de la Seine : 

» l'iip.FKCTniit: ne ans • a n a l M sa 1.1 stisK 
» Extrait du registre des actes de naissance de l'aunec 18»!. 

» L'an mil huit cenl quarante et un, le premier fév nei-, a 
once heures et demie du matin, par devant nous, Barthéjenij-
lictieit llecaii. chevalier dr la Légion d'honneur, maire du n-oi-
siéinc arrondissement de Paris, faisant Iv's foin-lions d'ol'lhicr 
del'étal-civil. 

» A i-oniparn 
.. Jean Marie F.jure, fabricant de fauteuils. ai;e de trente et 

nu ,-ius, ileiueiir.iiil à l'.ins, r.ic itn Kaiibou g Sa 1 t l'en s, n» 
71. lequel II.MIS a présenté un eiifaul du sève masculin, né 
avant-hier, a onze i ie i i i rsdi isoir .cn sa demeure, lils de bu 
comparant et do l.osc-.Ulrlanlc Cuissard, son épouse, auq ici 
enfant il a donné 1rs prénoms de François Fcli.i 

» Ce fait en pivsence des sieurs Jeall-Frani'Ois liousselle, piu-
pi-H'Imiv, age di> rnnpiante rinq ans, demeurant à Paris, me 
du Fallbourg-Sitnl-Mai-liii. 1 -ro i l ! , grand-oncle par al
liance de l'enfant, cl Claude Lnet. ouvrier en fauteuils, àgéd'1 

trente-cinq ans, demeurant à Paris, rue du Faiiboiirg-Sàuit-
Denis, numéro 71. ami. Et mit. le père et les témoios, signé 
avec nous, apréi leetnre. 

» Si"ué : F.MltK, KocssEi.i.E, l.l KT et lir.i i \ . 
" Délivré conforme au registre par nous. 

maire du troisième arrondissement de 
Paris, le vingt-quatre novembre 1859. 

— En tout cas, vous estimez que les 13.000 hommes I L a b a n q u e r o u t e de l a s c i ence • 
prévus pour la formation de notre corps expédit ionnaire 1 
seront une force suffisante:' . L'iVAe * Pe r / s a onverl un.' consultation s a r la 1 

— J'en ai l 'espoir, sachant sur tou t que nos soldats lion de la « Banqueroute de la science •• soulevé, 
seront commandés par un général dis t ingué. La seule | M. Brunelière. Nous reproduisons ci (tessons la r.q 
difficulté contre laquelle il faudra lut ter , la plus grosse i topique que lui a adressée M. Kib >l.professeur du c 1 
du moins, est le ravi ta i l lement . 

Par la côte Est, celle que j 'ai suivie pour ar r iver a 
Majunga. il ne faut pas songer à l 'assurer: mais ce sera 
chose possible du côté Ouest, à t ravers les sentiers pa r 
courus par M. d 'Aulliouars. 

Certes, cela n ' i ra pas seul; mais on y ar r ivera . 
— Levped i t ion , d 'ai l leurs, ne saurai t être de longue 

durée ? 
— Cela dépend. Si les llovas restent daus le Nord, daus 

on an, nous eu aurons te rminé avec eux . Il nous faudra 
deux ans s'ils émigren! vers le Sud, oit nous ne pouvons 
les poursuivre que très péniblement 

L'expédition, du reste 

de France : 
Mo cher 

le* sph dualistes et les catholiques .-c'est du tenu» uenlii 
J'applique re préi-epti' à la question Je la c Banquetontc de ta 
science. I,e sujet nie parait creux, bvzanim. assommant. 
Libre à d'autres de le discuter s'il loin plan . 110:11 m,. ,.;, 1 

Laissée « l e » c o m m u n e * h e l f r i " * smar le 

era forcément interrompue j quelles l'iitTranchissciuent dos lettres, en Fr.tiiei 
n'est que de quinze centimes : 

•i v i . ; -Aelbeke, Ahsegltem, Anloing, Anvasag 
r o u i . Arr-Ainières, \ : i ! r \ ' , ' \ \ ve lgbem. 

| Bailleul. B.irr.v. Bas-Foresl, Bas-Waraeton. Banu'iiie-
• Havineanve, Beciers, Belieghem, Uerchem. Bévereu. M, 

Sr-ghein. Blaudain. boesinghe, Boaeavt, Bruyelle. 

m lit : 
par la i-i>iuj|jis*ioii-

lu II février ts ;^ 

flKi ' 

1< Ittbir de in O 

. Ur, nous avons coauatM les locataires du n u m é r o 71 nar ive , on j ' a i quelques relat ions lu l luentes . Nais, a pn 
du faubourg Saint Denis. C'est un immeuble des plus sent, c'est bien fini, car les llovas sont persuades qu • 
anciens, sans concierge, a u x ai-parlements é l roi ls , doul | nous renoncerons à les poursuivre a l ' intérieur du pays, 
le plus cher ne dépasso r a s trois cents francs. On avait donc forge de toutes pièces la légende qui len • 

. Au rez de chaussée sont instal les un boulanger et un ' dait à créer celte opinion qu 'un ami de la F nce existe i 
marchand de vins, la marchande de charbons à sa bon- j Madagascar. Ouolqm* slalgachea ont été élevés dans nos 
tique donnant sur la rue des Petites-lCcuries. 

» Personne n'est d 'av is que le président de la Rspubli 
que ait pu na i t rcda i i s celle maison, qui n 'a jamais élé 
installée, |>our recevoir una bout ique de fabricant de . 
meubles . I Utnents que ceux du gouvernement lui -même, et ils u' 

pendant la saison des pluies, d'octobre en avril : c a r . de 
qu'il pleut , le sol étant en terre glaise pure, les -enli rs 
se dé t rempent el deviennent imprat icables . 

— On raconte que l 'armée hova est sérieusemeu; esca
dres par des oiticiers é t rangers . 

— il y a u n e raison pour que la nouvel le ne soit pas 
exacte : les llovas ne p i ien t personne, e f . dans ces condi
tions, il me parait bien difficile qu' i ls a ient pu rec ru te ; ' | CaciiU-in. Ca lu ine . Casier. Celles. Clnrcq . C i n i u . s . 
un étal-major de choix. Ils possèdent, lont au plus , la Cordes, Conrtrai , Coyghem, Cn i rmenhe l s l . Cneraa . 
concours de qua t re ou cinq aven tur ie r s a u x q u K au j ILulizèle. Ueignean, Dorlvck. Desselgtiem, Irirkehnscli . 
fond, ils n 'accordent qu 'une très mince confiance. C'est DotllgBies, Dranoatre . 
maigre. Emelgbem, Ere. EscanailK-s. F.spierres. Espiecinii, Es-

— Ne pensez-vous pas. mons ieur le ministre , qu'eu j qnelmes , i :s la imbourg, Eslaiuipuis, I-'vregines. 
présenco de nos Iroupes. quand ils verront que c'esl la i Foutenoy, l 'orest. Kroyeuiies, Froidemont . l ia igaie*. 
guerre pour de bon. les Hovas voudront en t re r en pour - j Unilegbeni, Cysclhrechtegeiii . 
parlers ? Uartebeke, l la ir ines. Ueerstet l , t iek 'hin, lier mm s. 

— Je ne le pense pas. Si j 'avais do obtenir quelqu • • llerqnogies. I l - r se iux . ilenle. I ler lain. Ilollaiii. IIMn-1 ••—1. 
chose dans ce sens, l 'événement se serait produit à Tapa ' l louihcin. I lowardies, Hatete. 

collèges et ce sont nos pires adversa i res . 
l,l,_ Du reste, voyez-vous, il n 'y a pas de llovas amis de 1.1 \ Passeiieiidach-, l 'ecq, IVr 
élé ' France. Sujets d 'nn gouvernement tv ranuique , il ne l eu r I P lanche . Ploegstert, Popnel 

, de | est pas permis, sons peine de mort , d 'avoir d 'antres sen ynare inon l . Ouarles, Bai 

.. Il y a donc une e r reur de l':;c!e do l 'élat-civil, ifT ont pas d 'au t res . I Bonzy, l iuyen. 
moins que les numéros du faubourg Saint-Denis n ' a i en t ! Ces sent iments ne sont pourtant pas les mêmes parmi raintegnies , lemplen 
naugé depuis IS1I, co nue le cadas t re pour ra i r l i t c lUe "ylos puissants do la cour d 'Eiuyrne . \ji premier nnuis l re I bronck. 

Imnas ter , Isegàem. logoygbeui , Joilain. 
Kt'ium . Kerkove, Lamain, Laplaigue.Leer» .V'nl.i.eii-

dclède, Lesdaiii. Luigues 
l i a rcke , s l en in , Harquain , Messines, Moorsecle, fcors-

lede. Mouscron.Moiircourt. Maulde. 
Neehin, Neuve Eglise, (ireq, Oiroir . t lyghem, Bas lloos-

bèke 
ue . Petil-Britlaull . Pipa \ . 

Iles, Polies. 
inégale» Phin, Snrfcata, liis-

i quôns-Toul . Bôileghem, KoIléglieuiCapelIe, Humil ies , 

Thimougies. Tiegheiu, Tins 
eu liimn 

A M a d s g s a c a u -

Ki l ra i l d 'une lu lorvic» de M. Le Myre de Vilers, pu 
bliée par le Journal : 

— Les l lovas sout-ils assez ior le iueul orgauisés pour 
justifier la morgue de leur a a i t u d e -.' 

— En vérité, on n'est pas t rès sû r que l 'organisation 
hova existe réel lement . Cependant , ils on t u n e a rmée 
do 23 à 30.000 hommes. . 

— Mal a rmes , niisérableiueot,j&*uipés, e l qui ne tien
dront pas devant nos t reupes ?s»îç> 

— Il y a tout lieu de le. c rd i re , si l'on en juge par le 
uoinnre des désert ions qui se produisent an cours des 
expédit ions que les l lovas font vers la côte . Mais ri est 
possible qui! le patr iot isme les rende pins vaOtelrt»alors 
qu ' i l s agira pour e u s de la, défense d u pa-vs: 

et la reine, par exemple , ne par tagent point les mêmes I Vaulx-le lou rna i . \ e l a i n e s . \ c z o n c h a u x . Vi.-iiti-. Via 
! idées. 1 eu i l i nghe .u 00,-inczelc. wae i inaerdo , Warc lùn , Warcuing 
, Il n'y a pas, n i envi , de pires ennemis , mais leur Wariii-tou. Wcrvicq. \ \ e z - \ e l v a i n , Wil lenieanL « t r n 

haine ressort d'une, r ival i té de pouvoirs, ils seront d'ac- : gliem. Wnlveryngl icm, «eve lgueen , Wsavl-Hooseboke. 
1 Ypres,/aiitvvoni-dc. Zillclieke, Zoiiiieueke 

?i'".'.'^i'rV.'V...'{a'.''„\'' 1 ( : "> - 1 " ' " 1 - Oottignies, Herseag i , 
Une I n t e r v i e w d u P a p e 

cord dès qu'i l s 'agira du se liguer c o a t i s nous 

I.oignes. Mont à-Loux. 

Le Gau'ois reçoit communica t ion de la dépêche MU- . _ _ . „ „ „ _ 
vante , que M. Vigne d'Octon, député socialiste de l'Ile- | A V I S A U X S O C I E T E S . — I ^ s s o c i é t o s q u i con-
ran l t . adresse de Home à un journal de Montpellier: | U s â t l ' i m p r e s s i o n d e l e u r s affiches e i r c u l a i i i ' s el 

«J 'a i été reçu co matin, 20 janvier , en audience privée 
par Léon XIII*. 

» Le Pape donne sou opinion sur le socialisme, la si
tua t ion polit ique eu France, l 'Université, et il a modifié 

j su r co point 1 in terview de M. Bruuet icre . • 

r è g l e m e n t s à ( la m a i s o n Al f red Re la ïux , r u e N e u v e , 17 . 
o n t d r o i t à l ' i n s e r t i o n g r a t u i t e d a n s les c e u x M i l i O M 
( ' c Journal deRoubaix, 
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